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RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

DOSSIER R-3689-09 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NUMÉRO 1  
DU RNCREQ  

 

1. Suivis de la décision D-2007-83 
 

Référence : Relevés de livraisons réalisées 2005 - 2007 

1.1 Veuillez compléter ces tableaux en ajoutant la quantité d’énergie patrimoniale 
non-utilisée pour chaque heure. 

1.2 Veuillez également compléter ces tableaux en incluant les valeurs historiques 
pour chaque heure des variables TSCNYPA-HQ, NTAC, SCNYISO et T, mentionné à 
l’article 7.1.1 de l’Entente cadre (HQD-1, doc. 1). 

1.3 Veuillez préciser quand le relevé pour l’année 2008 sera disponible. 

1.3.1 Si cette date est ultérieure au 29 avril 2009, veuillez déposer une version 
préliminaire de ce relevé. 

1.4 Veuillez déposer les différents rapports trimestriels produits depuis la décision D-
2007-83. 

 
 

2.  Texte de l’Entente cadre 

2  
2.1 Veuillez fournir une copie de l’Entente cadre proposée qui indique tout 

changement par rapport à l’Entente cadre présentement en vigueur. 

 

Référence : HQD-1, doc. 1, pages 2 et 3. 

2.2 Veuillez préciser la signification de l’expression « remettre en vente toute 
quantité de puissance » du préambule, étant donné la définition de « puissance » 
comme : « le taux moyen auquel des ressources fournissent l’énergie pendant 
une heure ». 
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Référence : HQD-2, doc. 1, p. 14 
 
 

2.3 Veuillez expliquer pourquoi le fait de vendre de la puissance associée aux achats 
post patrimoniaux d’HQD devrait affecter son droit aux puissances 
correspondant à la réserve en puissance associée à l’électricité patrimoniale. 

 

Référence : HQD-1, doc. 1, s. 8.2 

2.4 Veuillez préciser par quel moyen il est prévu que le Distributeur « paye » le 
Producteur dans les 60 jours suivant la réception de la facture. 

 
3.  Prix  

Référence :  D-2007-83, p. 10; HQD-1, doc. 1., art. 7.1.1 

 

3  

3.1 Veuillez expliquer pourquoi, malgré les commentaires de la Régie cités ci-haut, 
le Distributeur propose néanmoins de reconduire le prix de 30 ¢ le kWh pour les 
dépassements dans les 300 heures de plus grande consommation et ce, pour 
une période de cinq (5) ans. 
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Référence :  D-2007-83, p. 10  

 

D-2007-83, p. 13 

 
 

D-2009-023 (R-3669-08), p. 111 
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3.2 En tenant compte explicitement de ces trois citations de la Régie, veuillez 
expliquer pourquoi le Distributeur maintient son approche antérieure de fixer le 
prix de dépassement pour la plupart des heures de l’année sur un prix fixe plutôt 
qu’en fonction des prix horaires sur les marchés limitrophes, ajustée des coûts 
de transport. 

 
Référence : HQD-2, doc. 1, section 2.5 
 

3.3 Veuillez décrire les termes et conditions actuels du programme d’électricité 
interruptible, en expliquant l’évolution des prix. 

3.4 Est-ce que, dans ses négociations avec HQP, HQD a essayé de faire diminuer le 
prix applicable pour les 300 heures de plus grande demande ? 

3.4.1 Sinon, pourquoi pas? 

3.4.2 Si oui, comment HQP a-t-elle justifié le maintien du prix ? 

3.4.3 Dans le cadre de ces négociations, HQP a-t-elle fourni de l’information 
concernant les coûts encourus par elle pour fournir ce service?  Veuillez 
préciser, le cas échéant les motifs ou les coûts invoqués par HQP. 

3.5 Est-ce que, dans ses négociations avec HQP, HQD a essayé de faire appliquer à 
l’ensemble des autres heures de l’année (à part les 300 heures de plus grande 
demande) la formule qui est proposée pour les 40 heures de plus faible 
demande ? 

3.5.1 Sinon, pourquoi pas? 

3.5.2 Si oui, comment HQP a-t-elle justifié son refus ? 

3.5.3 Dans le cadre de ces négociations, HQP a-t-elle fourni de l’information 
concernant les coûts encourus par elle pour fournir ce service?  Veuillez 
préciser, le cas échéant les motifs ou les coûts invoqués par HQP. 
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Référence : R-3622-06, Rapport d’expertise de Philip Raphals (pour le RNCREQ), 
p. 8-9 
 

 

 
 

3.6 Veuillez confirmer ou infirmer les calculs présentés par M. Raphals. 

3.6.1 Si vous les infirmez, veuillez corriger ses résultats, en précisant de façon 
détaillée votre méthode de calcul. 

3.7 Sur la base de votre réponse à la question précédente, veuillez expliquer 
pourquoi vous considérer qu’un prix de 30¢ / kWh est justifié pour les 300 heures 
de plus grande demande. 
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4 Électricité patrimoniale non utilisée 

Référence : R-3622-06, Rapport d’expertise de Philip Raphals (pour le RNCREQ), 
p. 13 

  

4.1 Veuillez confirmer ou infirmer l’affirmation de M. Raphals qu’il est impossible de 
distinguer définitivement un kWh patrimonial d’un kWh de dépassement ou d’un 
kWh d’électricité patrimoniale non utilisée avant la fin de l’année civile. 

Référence : R-3622-06, Rapport d’expertise de Philip Raphals (pour le RNCREQ), 
p. 13-14 

  

 

4.2 Veuillez confirmer ou infirmer l’affirmation de M. Raphals que l’Entente cadre 
représente l’outil qui définit les prix de la portion non patrimoniale (en excluant 
les ventes post patrimoniales) de l’électricité fournie au Distributeur par HQP.  

4.3 À la lumière de vos réponses aux questions 4.1 et 4.2, veuillez expliquer 
comment l’entente cadre peut être considéré un mesure de dernier recours en 
temps réel. 
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Référence : HQD-2, doc. 1, Tableau 1, p. 8  

4.4 Veuillez compléter ce tableau en indiquant, pour chaque année et pour chaque 
catégorie, le volume d’électricité patrimoniale non utilisée. 

Référence : HQD-2, doc. 1, Tableau 2, p. 10 

4.5 Veuillez compléter ce tableau en indiquant, pour chaque année, pour chaque 
catégorie et pour chaque probabilité, le volume prévu d’électricité patrimoniale 
non utilisée. 

Référence : R-3622-06, Rapport d’expertise de Philip Raphals (pour le RNCREQ), 
p. 18 

  

4.6 Veuillez confirmer ou infirmer les calculs présentés par M. Raphals. 

4.6.1 Si vous les infirmez, veuillez corriger ses résultats, en précisant de façon 
détaillée votre méthode de calcul. 
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Référence : R-3622-06, Rapport d’expertise de Philip Raphals (pour le RNCREQ), 
p. 21 

  

4.7 Dans la mesure où vous confirmez les calculs présentés dans l’extrait du rapport 
d’expertise de M. Raphals fourni en référence à la question 5.6, veuillez 
commenter sa conclusion que la seule façon d’éviter cette situation serait de fixer 
les prix de dépassement sur la base d’un indicateur calculé en fonction des 
véritables prix de ou des marché(s) avoisinant(s). 

4.8 Est-ce que, dans le cadre des négociations menant à l’Entente cadre proposée, 
le Distributeur a demandé à HQP de partager avec lui les bénéfices découlant de 
la vente de l’électricité patrimoniale non utilisée ? 

4.8.1 Le cas échéant, veuillez indiquer sa réponse. 

4.8.2 Sinon, veuillez expliquer pourquoi. 

 

 

 

 

 


